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Accord national sur la prévent ion des RPS dans le réseau des Chambres de 
Métiers et de l ’Artisanat (19/06/2019)  

- Extraits -  

 

Le cadre de l ’accord national 

Accord signé par le président de CMA France et les quatre organisations syndicales, la CGC 
CMA, la CFDT, la CGT et FO. 

… Signé dans le cadre de l’Observatoire National des Emplois (ONE) 

Préambule 

PREMIER POINT 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Stop Info - Stop - Article L4121-1 

L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des 
travailleurs. 

Ces mesures comprennent : 

1° Des actions de prévention des risques professionnels, y compris ceux mentionnés à l'article L. 4161-1 ; 

2° Des actions d'information et de formation ; 

3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. 

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à 
l'amélioration des situations existantes. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Stop Info - Stop – Art. L.1152-1 – HARCELEMENT MORAL 

Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une 
dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé 
physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Stop Info - Stop – Art. L.1153-1 – HARCELEMENT SEXUEL 

Aucun salarié ne doit subir des faits : 

1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle répétés qui soit 
portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation 
intimidante, hostile ou offensante ; 

2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non répétée, exercée 
dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des 
faits ou au profit d'un tiers. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Stop Info - Stop – Art. L.1142-2 -1 – AGISSEMENT SEXISTE 

Nul ne doit subir d'agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d'une personne, ayant pour objet ou 
pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou 
offensant. 

DEUXIEME POINT 
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TROISIEME POINT 

 

Définition du risque psychosocial –  Les principaux facteurs 

PREMIER POINT 

 

DEUXIEME POINT 

 

TROISIEME POINT 
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